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DDéécciissiioonnss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee    

dduu  CCoonnsseeiill  GGéénnéérraall  dduu  55  ddéécceemmbbrree  22001111  

  

 
BBiibblliiootthhèèqquuee  ppuubblliiqquuee  ::  

  
Bénéficiaire : Commune de Marckolsheim 
Subvention : 27 521,29 €, équipement de mobilier de la médiathèque municipale de 
Marckolsheim dans le cadre du contrat de territoire de Marckolsheim-Grand Ried. 
Subvention : 4 262,50 €, équipement audiovisuel de la médiathèque municipale de 
Marckolsheim dans le contrat de territoire de Marckolsheim-Grand Ried. 
 

AArrttiissaannaatt  ::  

 
Bénéficiaire : M. Christophe VOGEL – Ohnenheim  
Subvention : 3 600 € en faveur de l’artisanat. 
 
 Bénéficiaire : M. Jean-Claude PETERSCHMITT – Elsenheim 
Subvention : 1 530,50 € en faveur de l’artisanat. 
 

TToouurriissmmee  ::  

 
Le Bureau de l’Agence de Développement Touristique du Bas-Rhin a examiné 
favorablement, lors de ses dernières réunions, divers dossiers relatifs à l’aménagement 
de meublés de tourisme et de chambres d’hôtes labellisés. 
Ces aides en faveur des meublés de tourisme et chambres d’hôtes font l’objet d’un 
dispositif commun aux Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. Le dispositif s’adresse 
aux particuliers, aux agriculteurs et leurs groupements souhaitant une diversification de 
leur activité ainsi qu’aux communes propriétaires de ce type d’hébergement. 
 
La subvention pour l’aménagement d’un meublé de tourisme labellisé est attribuée sous 
réserve de la signature d’un engagement de location de 10 ans sous les labels Gîte de 
France ou Clévacances, ou tout autre label national ou international reconnu avec un 
classement de niveau équivalent. 

  

Bénéficiaire : M. Tharsice DIETSCH - Elsenheim 
Subvention : 7 000 € création d’un meublé labellisé Gîtes de France. 
 

CCoollllèèggeess  ppuubblliiccss  dduu  BBaass--RRhhiinn  ::  

 
Bénéficiaire : Collège Sundhouse 
Subvention : 12 500 € subvention informatique (5ème tranche). 
Subvention : 1 182,81 € prise en charge du Conseil Général pour les emplois aidés 
(période du juillet à septembre). 
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DDeesssseerrttee  dduu  ssiittee  ppéérriissccoollaaiirree  ddee  RRiicchhttoollsshheeiimm  ::  

  

Depuis la rentrée de septembre 2009, les lignes scolaires n° 137 (RPI Saasenheim - 
Richtolsheim) et n° 205 (RPI Schwobsheim - Boesenbiesen) assurent la desserte du site 
périscolaire de Richtolsheim. 
Afin de définir les modalités de prise en charge de cette desserte, une convention a été 
signée entre le Conseil Général du Bas-Rhin et la Communauté de Communes du Grand 
Ried, qui prend en charge 20 % de ce surcoût, conformément aux dispositions arrêtées 
par le Conseil Général le 17 juin 1996 pour les dessertes de sites périscolaires, qui 
n’entrent pas habituellement dans la compétence départementale d’organisation de 
transport scolaire. Or, à la rentrée de septembre 2011, la commune de Schoenau a 
intégré le RPI Saasenheim - Richtolsheim. 
 
Ainsi, les trajets qui relevaient du périscolaire entre Schoenau et Richtolsheim (donc 
financés à 20 % par la Communauté de Communes du Grand Ried), sont à présent inclus 
dans le fonctionnement normal du transport pour le RPI. Il n’y a donc plus lieu de 
demander une participation de 20 % à la Communauté de Communes du Grand Ried. En 
revanche, les élèves des Schwobsheim et Boesenbiesen continuent de fréquenter le site 
périscolaire de Richtolsheim. Pour ces trajets, la participation de la Communauté de 
Communes du Grand Ried sera donc toujours de 20 %. La participation attendue de la 
Communauté de Communes du Grand Ried sera ramenée à environ 300 € pour l’année 
2011/2012. 
 
Ces modifications nécessitent la passation d’un avenant à la convention. La commission 
permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur proposition de son 
Président, approuve la conclusion de l'avenant à la convention de financement de la 
desserte du site périscolaire de Richtolsheim avec la Communauté de Communes du 
Grand Ried.  
 

AAddaappttaattiioonn  dduu  llooggeemmeenntt  eenn  ffaavveeuurr  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ââggééeess  eett  oouu  

hhaannddiiccaappééeess  ::  

  

Bénéficiaire : M. Francesco AQUINO - Muttersholtz 
Subvention : 1 374 € adaptation de son logement. 
 

VVooiirriiee  ddééppaarrtteemmeennttaallee  ::  

  

Au mois de mars 2011, le Préfet a notifié au Département, au titre de l’exercice 2010, 
une somme de 965 007 € provenant des recettes des amendes de police relatives à la 
circulation routière. Conformément aux différentes dispositions relatives à ces recettes, le 
Conseil Général est chargé de répartir ce crédit entre les communes et groupements de 
communes de moins de 10 000 habitants. 
 
Depuis 1987, nous avons affecté ce produit à des opérations de sécurité. Je vous rappelle 
que les catégories d’équipements ainsi que leurs taux de subvention, pour les dossiers 
déposés avant 2011 (ancien dispositif), ont été arrêtés de la façon suivante : 
 
1 – Transports en commun 
 

50 % : arrêts de bus. 
abribus (installations fixes) 
50 % : équipements réalisés par un artisan local après accord de l’architecte du C.A.U.E. 
40 % : autres modèles 
 
2 – Parc de stationnement 
 

20 % : aires de stationnement desservant un équipement collectif ou permettant la 
suppression du stationnement sur la voie publique. 
 
Par délibérations en date des 6 juin et 5 septembre 2011, la commission permanente a 
décidé d’affecter aux opérations de sécurité, au titre de la dotation provenant du produit 
des amendes de police de l’exercice 2010, deux tranches de subventions s’élevant 
respectivement à 440 496,91 € et 141 368,49 €. 
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Bénéficiaire : Commune de Hilsenheim 
Subvention : 3 564 € trois abribus rue Principale. 
 
Bénéficiaire : Commune de Muttersholtz 
Subvention : 6 650 €  arrêt de bus de Welschingen et rue de Hilsenheim. 
Subvention : 6 000 €  abribus de Welschingen et rue de Hilsenheim. 

  

VVooiirriiee  CCoommmmuunnaallee  

 
Bénéficiaire : Commune de Wittisheim 
Subvention : 1 731,74 € création d’un îlot de sortie rue du Moulin dans le cadre du 
contrat de territoire de Marckolsheim et Grand Ried. 
Subvention : 11 199,78 € création d’un îlot d’entrée rue de Hilsenheim (RD 210) dans le 
cadre du contrat de territoire de Marckolsheim et Grand Ried. 
 

AAiiddee  aauuxx  CChhaammppiioonnnnaattss  dd’’AAllssaaccee  ::  

  
Bénéficiaire : Foyer Club des Jeunes de Bootzheim 
Subvention : 30,50 € aide aux championnats d’Alsace 2010/2011 – discipline : tennis de 
table – 1 titre en individuel. 
 
Bénéficiaire : Judo Club de Marckolsheim 
Subvention : 91,50 € aide aux championnats d’Alsace 2010/2011 – discipline : Boxe – 3 
titres en individuel. 
 

CCoommppééttiittiioonn  ssppoorrttiivvee  ssccoollaaiirree  ::  

 
Bénéficiaire : Association Sportive du Collège du Grand Ried 
Subvention : 125,56 € frais de transport UNSS pour le 2ème semestre 2010/2011. 
 

EEqquuiippeemmeenntt  SSoocciioo--éédduuccaattiiffss  ::  

 
Bénéficiaire : Commune de Bootzheim 
Subvention : 32 552,60 € création d’une salle multi-activités dans le cadre du Contrat de 
Territoire de Marckolsheim- Grand Ried. 
 
Bénéficiaire : Commune de Marckolsheim 
Subvention : 69 960  € création de locaux socio-éducatifs pour les jeunes dans le cadre 
du Contrat de Territoire de Marckolsheim- Grand Ried. 
 

DDoottaattiioonn  CCaannttoonnaallee  ::  

 
Bénéficiaire : Union Sportive de Baldenheim  
Subvention : 400 € organisation d’un stage de foot. 
 
Bénéficiaire : Association des Utilisateurs de la Pression Positive Continue Alsace 
Subvention : 100 € financement des activités 2011. 
 
Bénéficiaire : Maison des Jeunes et de la Culture 
Subvention : 150 € financement des activités 2011. 
 
Bénéficiaire : Association Reflet du Ried 
Subvention : 150 € financement des activités 2011. 
 
 
Bien cordialement à chacune et chacun d’entre vous.  
 

        
 Gérard SIMLER 


